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Projet de résolution

Le Conseil de sécurité,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures relatives aux conflits dans
l'ex-Yougoslavie, notamment ses résolutions 1035 (1995) du 21 décembre 1995 et
1088 (1996) du 12 décembre 1996,

Rappelant la nécessité d'appliquer les dispositions de l'Accord-cadre
général pour la paix en Bosnie-Herzégovine et de ses annexes (appelés
collectivement Accord de paix, S/1995/999, annexe), en particulier celles qui
concernent la coopération avec le Tribunal international pour l'ex-Yougoslavie,

Notant que le Groupe international de police (GIP) a été chargé des tâches
visées à l'annexe 11 de l'Accord de paix, y compris celles qui sont mentionnées
dans les conclusions de la Conférence de Londres (S/1996/1012) et dont sont
convenues les autorités de Bosnie-Herzégovine,

Prenant note de la décision adoptée le 14 février 1997 par le Tribunal
d'arbitrage pour le différend concernant la ligne de démarcation interentités
dans la zone de Brcko (S/1997/126), et prenant note de la tenue à Vienne, le
7 mars 1997, de la Conférence sur la mise en oeuvre de la sentence arbitrale
relative à Brcko,

Rappelant à toutes les parties à l'annexe 2 de l'Accord de paix qu'elles
ont l'obligation, conformément à l'article V de ladite annexe, de se conformer à
la décision du Tribunal d'arbitrage et de l'appliquer sans retard,

Exprimant sa gratitude au personnel de la Mission des Nations Unies en
Bosnie-Herzégovine (MINUBH), y compris celui du GIP, pour sa contribution à
l'application de l'Accord de paix en Bosnie-Herzégovine, ainsi qu'à tous les
autres personnels de la communauté internationale prenant part à l'application
de l'Accord de paix,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secrétaire général en date du
14 mars 1997 (S/1997/224 et Add.1),

97-08566 (F) 310397 310397 /...



S/1997/263
Français
Page 2

1. Décide, eu égard à la recommandation relative au rôle du GIP à Brcko
formulée par le Secrétaire général dans son rapport du 14 mars 1997, et afin de
permettre au Groupe de s'acquitter de son mandat, énoncé à l'annexe 11 de
l'Accord de paix et dans la résolution 1088 (1996) du 12 décembre 1996,
d'autoriser que les effectifs de la MINUBH soient augmentés de 186 policiers et
11 fonctionnaires civils;

2. Considère qu'il importe de veiller à ce que le GIP soit en mesure de
s'acquitter de toutes les tâches qui lui ont été confiées, en particulier celles
qui sont définies dans les conclusions de la Conférence de Londres et dont sont
convenues les autorités de Bosnie-Herzégovine, et décide d'examiner sans retard
les recommandations concernant ces tâches formulées par le Secrétaire général
dans son rapport du 14 mars 1997;

3. Demande instamment aux États Membres, agissant avec le concours du
Secrétaire général, de fournir des contrôleurs de police qualifiés et toutes
autres formes d'aide et d'appui nécessaires au GIP et de soutien à l'Accord de
paix;

4. Demande à toutes les parties à l'Accord de paix de l'appliquer sous
tous ses aspects et de coopérer pleinement avec le GIP dans la conduite de ses
activités;

5. Souligne qu'il est nécessaire de maintenir la coordination la plus
étroite possible entre la Force de stabilisation multinationale et le GIP, en
particulier dans la zone de Brcko;

6. Décide de demeurer activement saisi de la question.
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